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Aussac-vadalle le 


Monsieur Le Préfet


Préfecture  de la Charente


16000 ANGOULEME

Monsieur le Préfet,

Comme suite à notre entretien du 11 mars 2005 à l'occasion de votre visite à la Communauté de Communes de la Boixe, j'ai l'honneur de vous apporter les informations sur les sujets évoqués.

Concernant le point poste que je souhaitais établir au multiple rural de Vadalle, la direction de la poste n'a pas  donné suite à ma demande préférant s'inscrire dans une logique d'ouverture de point poste conditionnée à une fermeture locale d'un  bureau de poste ( voir PJ). La prise en compte d'une synergie entre le service postal, le service à la personne et  l'ensemble des services publics n'a pas trouvé d'échos auprès des décideurs locaux, bien que cette piste soit exploitée au niveau national avec la SNCF. Je me remets donc à votre décision en espérant que la poste s'inscrira dans une dynamique d'animation des territoires.

Concernant l'agression dont j'ai été victime le 15 Octobre 2002, je vous confirme que c'est mon assurance responsabilité personnelle de l'élu, en l'espèce la GMF, qui a pris en charge mon dossier. La première démarche de mon avocat, Maître Cluzel, a été d'apporter la preuve que j'étais bien sur les lieux lors de l'agression en qualité de Maire afin de bénéficier des dispositions spécifiques aux élus. La preuve ayant été apportée par mes soins, la procédure s'est déroulée normalement et je ne reviendrai pas sur son déroulement.

Je voudrais appeler votre attention sur le premier sentiment au début de cette affaire qui m'a engagé à saisir Monsieur le Ministre de l'intérieur qui a transmis à Monsieur le Garde des Sceaux qui concernait l'opportunité de permettre au Maire d'accéder au casier judiciaire national afin d'être prévenu des antécédents des individus. Aucune suite concrète n'a été donnée à ma demande à l'époque et je le regrette vivement ( voir PJ).

Aujourd'hui je pense qu'il est souhaitable également que le Maire soit pris en considération par les services de police tant dans leurs missions au service du Ministère de l'Intérieur que dans les missions au service du Ministère de la Justice . C'est dans cette dernière mission que la relation se délite le plus et que l'élu n'est plus considéré à sa juste place.

Le maire doit être informé des interventions des services de police sur sa commune en « temps réel » et des suites qui y sont données.

De la même façon le maire n'a plus l'information sur le devenir de la personne en question ni sur l’exécution de la sanction pénale, ni sur son retour au village.

Toutes ces questions méritent une attention particulière et doivent être prises en considération dans un contexte rural.

.../…

…/…

Concernant la demande de certificat d'urbanisme qui a été refusée et qui concernait un projet de huit maisons à l'entrée du bourg de Vadalle. Lors de l’audience, que vous avez bien voulu m’accorder lors de  votre arrivée en Charente, vous avez confié aux services de la DDE l'organisation d'une réunion sur ce sujet afin d’analyser l'ensemble des éléments. 

A cette réunion présidée par Monsieur le Directeur Adjoint de l'Equipement, il m'a été précisé que j'étais reçu sur la demande assez vague du Subdivisionnaire d'Aigre auquel j'avais confié notre entrevue et que la "commission" n'avait pas en sa possession ni demande de recours gracieux émanant du pétitionnaire, ni délibération du Conseil Municipal d'Aussac Vadalle (voir PJ), ni demande de votre part. Dans ses conditions j'ai été reçu en fin de réunion après 12 h 00 alors que les participants quittaient la salle, c'est donc les seuls services de la DDE qui ont conclu à une irrecevabilité de ma demande. 

Je vous remercie de me communiquer votre avis sur ce dossier compte tenu que l'urbanisme de ma commune est un sujet délicat compte tenu de l'augmentation des demandes de permis de construire.

Concernant le hangar agricole de stockage de paille de Monsieur Bavoix. Celui-ci est érigé au milieu du village de Vadalle et de nombreuses habitations se trouvent à proximité. Le permis de construire lui a été accordé sous conditions de réalisation de murs en aggloméré qui cernent sur trois cotés le bâtiment 

( voir PJ)

A ce jour Monsieur Bavoix s'est contenté d'un toit en éverites posé sur une structure métallique et a stocké de la paille au mépris du danger qu'il fait courir au voisinage. Cette situation qui dure et qui a tendance à se pérenniser à fait l'objet de ma part de lettre de mise en demeure à Monsieur Bavoix ( voir PJ) et également de demande d'assistance auprès de la DDE qui à ce jour n'ont pas trouvé l'écho énergique que la situation exige. J'espère que les récents échanges que j'ai eu avec la Subdivision d'Aigre seront suivis d'effet et pourront nous permettre d'éviter une  catastrophe.

Je me permets d'appeler votre attention sur les dossiers de demande de ZAD que j'ai déposé en Préfecture il y a déjà plusieurs années (voir PJ) et dont à ce jour je n'ai aucune nouvelle. J'espère que vous pourrez m'aider à débloquer cette situation qui ne me paraît pas des plus normale.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à mon courrier et je vous exprime ma gratitude pour la qualité de votre écoute  etb de l’attention que vous m’avez accordée à Vars.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de mes salutations les plus respectueuses.


Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE

�EMBED Unknown���
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